
1. Proposition de question écrite sur la détention administrative 
 

 

XYZ souhaite attirer l’attention de M. le ministre de l’Europe et des Affaires étrangères sur la situation 
des détenus administratifs palestiniens. 
 
Au mois de mars 2019, 497 Palestiniens étaient maintenus en détention administrative. Cette procédure 
permet à l’armée israélienne de détenir une personne pour une période de 6 mois maximum, 
renouvelable indéfiniment sans inculpation ni procès, sur la base de « preuves secrètes ». Si le détenu 
peut faire appel de l’ordre de détention, la défense n’a pas accès au dossier du détenu et l’armée est juge 
et partie. Cette mesure est un véritable outil de répression contre la société civile et politique 
palestinienne. Les mauvais traitements sont également monnaie courante dès l’arrestation. 
 
Selon les articles 42 et 78 de la Quatrième Convention de Genève de 1949, la détention administrative 
doit demeurer une mesure exceptionnelle justifiée par « d’impérieuses raisons de sécurité ». La détention 
administrative telle que prévue et appliquée par Israël est une violation manifeste du droit international 
humanitaire. Le Comité des Nations unies contre la torture estime que cette pratique est constitutive 
d’un mauvais traitement lorsqu’elle est anormalement longue. Le Pacte International relatif aux Droits 
Civils et Politiques, dont Israël est partie, défend le droit à un procès équitable (article 14), interdit la 
détention arbitraire et exige que tout individu soit traduit dans le plus court délai devant un juge (article 
9). 
 
Face à ce déni du droit, des prisonniers palestiniens utilisent l’ultime recours à leur disposition pour 
protester contre leur détention : la grève de la faim. Plusieurs détenus administratifs ont mené des grèves 
de la faim de longue durée, au péril de leur vie et prenant le risque d’être soumis à l’alimentation forcée, 
en vertu d’une loi israélienne adoptée en juillet 2015. Cette mesure  est considérée comme une pratique 
analogue à un traitement cruel inhumain et dégradant par les Rapporteurs Spéciaux des Nations unies 
sur la Torture et le Droit à la Santé, par l’Association Médicale Mondiale ainsi que l’Association Médicale 
Israélienne. Actuellement, trois détenus administratifs sont en grève de la faim (Khaled Farraj, 
Mohammad Tabanga, Hossam Ruzza), ils demandent la fin de leur détention administrative, renouvelée 
à répétition depuis plus d’un an. 
 
Le gouvernement français a élevé la prévention contre les arrestations arbitraires et la torture au rang de 

priorité en matière de droits de l’Homme. En tant que qu’Etat partie à la Quatrième Convention de 

Genève et du fait de son rôle dans la promotion du respect du droit international et des droits de l’Homme 

dans le monde, la France doit exiger la fin de la détention administrative telle que pratiquée par Israël ; 

soit la libération de tous les détenus administratifs ou leur inculpation dans le respect du droit 

international. Dans l’attente qu’Israël respecte le droit international en matière de détention, la France 

doit : 

• interpeller les autorités israéliennes sur les cas de Khaled Farraj, Mohammad Tabanga et Hossam 

Ruzza ; 

• mettre en place des visites de diplomates dans les prisons israéliennes auprès des détenus grévistes 

de la faim ; 

• demander aux autorités israéliennes d’abroger la loi sur l’alimentation forcée ; 

Enfin, la France doit replacer la question des détenus palestiniens au cœur des discussions bilatérales 

avec Israël – France-Israël et UE-Israël  – et des conférences internationales à venir sur le dossier Israël-

Palestine. 
 

XYZ souhaite connaître les démarches que l’Etat français envisage d’entreprendre parmi celles évoquées 
ci-dessus. 

 

 

 



2. Proposition de question écrite sur les mineurs palestiniens détenus 

 
 

XYZ souhaite attirer l’attention de M. le ministre des Affaires étrangères et du Développement 
international sur la situation des enfants palestiniens prisonniers. 
 
Chaque année, en moyenne 700 enfants sont arrêtés, interrogés et détenus par l’armée israélienne et 
jugés par les tribunaux militaires. La plupart sont accusés d’avoir jeté des pierres, faits pour lesquels ils 
peuvent encourir jusqu’à 20 ans de prison. En outre, ces dernières années, plusieurs mineurs ont été 
placés en détention administrative, une pratique illégale et courante chez les adultes qui permet de 
détenir des individus pour une durée indéterminée et sans inculpation ni procès. 
 
Les garanties prévues par le droit international ne sont pas respectées : les enfants sont rarement 
accompagnés par un parent et ne sont pas informés de leurs droits, en particulier du droit de ne pas 
plaider coupable, de garder le silence et d’être assisté par un avocat au cours des interrogatoires. Souvent, 
ils signent de faux aveux rédigés en hébreu - langue qu’ils ne comprennent pas - sous la pression ou la 
menace. Parfois, les procès sont délibérément retardés de manière à ce que les enfants atteignent 16 
ans, un âge où ils peuvent être condamnés à des peines plus lourdes (similaires à celles des adultes) quand 
bien même les faits auraient été commis alors qu’ils étaient enfants. Les trois quarts subissent des 
violences physiques lors de leur arrestation, transfert ou interrogatoire, des mauvais traitements que 
l’UNICEF qualifie de « répandus, systématiques et institutionnalisés ». C’est un moyen pour l’armée 
israélienne d’obtenir des aveux et dénonciations mais aussi de maintenir un contrôle et une pression sur 
les familles palestiniennes.  
 
De l’arrestation jusqu’au jugement des enfants, les autorités israéliennes violent le droit international ; 
en particulier les articles 37 et 40 de la Convention internationale des Droits de l’Enfant de 1989, texte 
juridiquement contraignant dont Israël est Etat-partie. En transférant des prisonniers palestiniens 
mineurs en Israël, les autorités violent également l’article 76 de la IVème Convention de Genève. 
 
Dans sa réponse à la question n°14419, publiée le 20 novembre 2018, le gouvernement français assure 
qu’il « appelle régulièrement les autorités israéliennes au respect des accords et traités internationaux 
auxquels Israël est partie » notamment lors de l’examen périodique universel au Conseil des droits de 
l’Homme de janvier 2018 en demandant « des enquêtes approfondies et impartiales ». Néanmoins, Israël 
continue ses agissements contraires au droit et le rapport de l’organisation israélienne B’Tselem 
« Mineurs en danger » révèle que les quelques réformes entreprises n’ont pas été appliquées ou n’ont 
eu aucun effet sur les droits des enfants détenus. Les réponses et attitudes de la France face au régime 
de détention israélien, bien que nécessaires, doivent donc s’adapter à la situation actuelle. La France doit 
prendre des mesures plus fortes telle que : 

• Systématiquement assurer une présence diplomatique dans les prisons israéliennes lors des 
audiences de mineurs, en accord avec les lignes directrices de l’Union européenne (UE) sur les droits 
de l’Enfant ; 

• S’assurer, sur le terrain, du respect des garanties telles que l’enregistrement audio-vidéo des 
interrogatoires et la présence d’un parent et d’un avocat lors des interrogatoires ; 

• Aligner les délais entre l’arrestation et les procès, la période d’interrogatoire et la durée de la 
détention préventive sur ceux applicables aux mineurs israéliens ; 

• Prendre des mesures de rétorsion en accord avec les obligations des Etats tiers en droit international 
si Israël persiste à violer la Convention internationale des droits de l’Enfant et la IVème Convention de 
Genève (par exemple : annulation de visites d’Etat, rappel de l’ambassadrice, limitation des contacts 
diplomatiques, suspension d’aides, sanctions économiques, suspension de traités etc.) 

 
XYZ souhaite connaître les démarches que l’Etat français envisage d’entreprendre parmi celles évoquées 
ci-dessus. 

 

https://www.btselem.org/sites/default/files/publications/201803_minors_in_jeopardy_eng.pdf

